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PLAN ET ACTIVITES D'EVALUATION DU HCR 
 
 

I.   INTRODUCTION 
 
 
1. La fonction d'évaluation du HCR a fait l'objet d'un examen attentif du 
Comité exécutif, y compris dans le cadre de ses consultations informelles 
organisées en novembre 2000 sur la nécessité de développer davantage cette 
fonction et de déléguer les activités d'évaluation aux bureaux régionaux et 
aux bureaux extérieurs de l'Organisation.  Un plan d'action conçu pour 
atteindre ces objectifs a été passé en revue et a constitué le fondement des 
activités du Groupe chargé de l'évaluation et de la politique générale (EPAU) 
en 2001. Ces activités ont été débattues lors de la réunion de juin 2001 du 
Comité permanent. 
 
2. Ce document décrit tout d'abord les principaux développements au plan 
de la gestion et de la direction de la fonction d'évaluation du HCR.  La 
deuxième partie porte sur l'exploitation des conclusions de l'évaluation 
alors que la dernière section donne un aperçu du programme actuel et futur de 
l'EPAU. 
 

II. GESTION ET ORIENTATION STRATEGIQUES 
DES ACTIVITES D'EVALUATION DU HCR 

 
A.  Politique, procédures et plan d'action en matière d'évaluation 

 
3. Suite à des consultations approfondies avec un large éventail 
d'acteurs, une politique en matière d'évaluation a été mise au point.  Cette 
politique, qui entre en vigueur le 1er janvier 2002, définit le rôle de 
l'évaluation au HCR et décrit les tâches spécifiques qui doivent être 
conduites par le Groupe.  Elle identifie les principes guidant les activités 
d'évaluation du HCR ainsi que les critères à utiliser dans l'évaluation de 
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ses programmes.   Des exemplaires de cette politique seront mis à disposition 
lors de la prochaine session du Comité exécutif. 
 
4. Elle inclut un plan d'action sur trois ans qui : 
 

• engage le HCR à un niveau minimum et constant de dépenses et 
d'activités en matière d'évaluation ; 

 
• confie davantage de responsabilités aux bureaux régionaux et aux 

bureaux extérieurs du HCR en matière de demandes d'évaluation ; 
 

• adopte de nouvelles approches et procédures visant à garantir 
l'utilisation efficace des conclusions et recommandations des 
évaluations. 

 
5. La mise en oeuvre de la politique sera facilitée par un guide détaillé 
de gestion de l'évaluation et des projets d'auto-évaluation, afin que les 
évaluations soient conduites de façon uniforme et systématique.  Le Groupe 
chargé de l'évaluation aura au cours des mois à venir à s'assurer que ces 
procédures sont comprises et exécutées comme il convient par les bureaux 
régionaux, les directions et les bureaux extérieurs à mesure qu'ils 
assumeront leurs nouvelles responsabilités en matière d'évaluation. 
 

B.  Renforcement de la capacité du Groupe chargé de l'évaluation 
 
6. Un poste d'administrateur auxiliaire a été créé au sein du Groupe en 
janvier 2001.  En janvier 2002, un poste P-4 supplémentaire sera créé. 
 
7. Grâce aux fonds affectés, le Groupe a engagé un spécialiste extérieur 
de l'évaluation sur la base d'un contrat de consultant à long terme. Ce 
consultant dirigera les travaux du Groupe pour équiper d'autres secteurs de 
l'Organisation des instruments et des aptitudes nécessaires pour assumer la 
responsabilité des activités d'évaluation. 
 
8. Des efforts constants ont été déployés pour fournir aux membres du 
personnel du Groupe une formation en matière d'évaluation professionnelle.  
Deux des membres du personnel du Groupe ont participé à un cours de formation 
à l'évaluation organisé, sur trois jours, par l'Université de York au 
Royaume-Uni.  Le Chef du Groupe de l'évaluation a également participé à un 
atelier de formation d'une semaine destiné aux cadres supérieurs chargés de 
l'évaluation, organisé par l'ALNAP (Action Learning Network on Accountability 
and performance in Humanitarian Action). 
 

C.  Délégation de la fonction d'évaluation 
 
9. Un certain nombre de mesures ont été prises ces derniers mois pour 
déléguer la fonction d'évaluation au sein du HCR et renforcer les liens entre 
le Groupe et d'autres secteurs de l'Organisation.  Il s'agit notamment : 
 

• de renforcer le Comité d'évaluation afin qu'il comprenne les 
représentants de tous les bureaux régionaux ; 

 



A/AC.96/947 
Page 3 
 
 

• d'établir un fonds d'évaluation pouvant être accessible aux bureaux 
régionaux, aux directions et aux bureaux extérieurs souhaitant 
mandater des évaluations ; 

 
• de convoquer un deuxième atelier de formation en matière 

d'évaluation à Genève en mai 2001.  Plus de 40 fonctionnaires du 
HCR, ainsi qu'un fonctionnaire gouvernemental et un représentant des 
ONG, ont déjà participé à ces ateliers ; 

 
• l'établissement de Comités directeurs pour tous les principaux 

projets d'évaluation permettant aux parties intéressées au sein du 
HCR de participer au processus de planification, d'exécution et 
d'utilisation ; 

 
• d'élaborer une méthodologie pour l'organisation d'ateliers d'auto-

évaluation et la mise à l'essai de cette méthodologie au sud-ouest 
de l'Ethiopie ; 

 
• l'organisation d'ateliers visant à tirer les leçons apprises lors 

des principales opérations du HCR et dans l'examen des questions de 
politique générale, en consultation avec les bureaux régionaux et 
les unités organiques de l'Organisation.  La dernière initiative de 
ce type a été organisée à Monrovia et concernait le programme de 
rapatriement et de réintégration au Libéria ; 

 
• d'identifier toutes ces évaluations, examens et appréciations 

entrepris ou mandatés par d'autres services de l'Organisation.  
Parmi les exemples récents, citons le projet de navettes au Kosovo 
(République fédérale de Yougoslavie, le programme du HCR en faveur 
des personnes déplacées à l'intérieur du territoire en Colombie, le 
programme d'installation sur place du HCR en Serbie (République 
fédérale de Yougoslavie), le programme du HCR pour les réfugiés 
urbains à Dhaka au Bangladesh et le projet de tribunal mobile à 
Dadaab au Kenya. 

 
D.  Méthodologies diversifiées 

 
10. Le HCR a continué d'adopter une approche diversifiée face à la fonction 
d'évaluation, comprenant l'introduction de méthodologies alternatives et 
novatrices.  Un certain nombre de ces initiatives, impliquant des évaluations 
conjointes avec d'autres agences, des ateliers visant à tirer les leçons de 
l'expérience et des auto-évaluations sont décrites ailleurs dans ce document.  
En outre, le Groupe chargé de l'évaluation a demandé une évaluation fondée 
sur les bénéficiaires du programme du HCR en Guinée, qui a entraîné des 
consultations approfondies avec les réfugiés et a entrepris des évaluations 
en temps réel des opérations d'urgence du HCR en Angola, en Erythrée et au 
Soudan. 
 

E.  Coopération interinstitutions 
 
11. Des mesures ont été prises pour renforcer la coopération entre le HCR 
et ses partenaires dans les domaines de l'évaluation.  Une évaluation 
interinstitutions (OCHA/HCR/UNICEF/PAM) a été mandatée afin d'examiner les 
programmes humanitaires des Nations Unies en Afghanistan.  Une évaluation 
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conjointe Danida/HCR des programmes du HCR pour les personnes déplacées à 
l'intérieur du territoire en Angola vient d'être achevée.  Le HCR a également 
participé aux évaluations des programmes d'assistance aux réfugiés au Soudan 
et en Ouganda conduites par le PAM.  Le Groupe chargé de l'évaluation 
continue d'être un membre actif de l'ALNAP [Réseau d'apprentissage actif pour 
l'obligation de rendre compte et la performance dans l'action humanitaire] 
ainsi que du Groupe de travail interinstitutions des Nations Unies sur 
l'évaluation. 
 

F.  Diffusion 
 
12. Utilisant des fonds affectés, le Groupe chargé de l'évaluation a 
mandaté un expert en communication afin de conduire une étude sur les 
activités de diffusion du Groupe.  Suite à cette étude, le Groupe a adopté 
une nouvelle stratégie de diffusion de documents ciblés, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de l'Organisation.  La publication de chaque nouveau rapport 
d'évaluation est marquée par la diffusion électronique d'un avertissement 
fournissant une synopsis concise et vivante des conclusions et 
recommandations du rapport.  A l'avenir, le Groupe a l'intention 
d'expérimenter la présentation des conclusions d'évaluation sous forme 
audiovisuelle. 
 

III.  TIRER PROFIT DE L'EVALUATION 
 

13. Au HCR, comme dans bien d'autres organisations humanitaires, 
l'évaluation s'est traditionnellement concentrée sur la préparation d'un 
rapport présentant un ensemble de conclusions et de recommandations.  Sans 
dénier la valeur de ces rapports, le HCR s'efforce désormais d'adopter une 
approche fondée sur les projets et ciblée sur le suivi afin de tirer le plus 
grand profit possible de ces évaluations pour permettre à l'Organisation 
d'analyser ses activités, d'apprendre et d'évoluer.  Pour y parvenir, tous 
les principaux projets d'évaluation seront guidés par un Comité directeur des 
parties prenantes et tous les efforts seront faits pour intégrer les ateliers 
et d'autres activités participatives dans la mise au point des projets 
d'évaluation. 
 
14. L'adoption d'une nouvelle politique d'évaluation, intégrant une 
exigence en matière de réponse d'urgence, a également pour but de vieller à 
ce que le HCR tire parti de la fonction d'évaluation.  Conformément à cette 
nouvelle politique, l'obligation redditionnelle concernant la mise en oeuvre 
des recommandations d'évaluations incombe au premier chef aux gestionnaires 
des opérations concernées.  Le Groupe pour sa part encouragera, facilitera, 
recherchera un processus de suivi et établira un rapport en la matière.  En 
même temps, de nouveaux efforts devront être faits pour intégrer les 
conclusions des évaluations dans les procédures décisionnelles du HCR, les 
activités de formation du personnel et la préparation d'outils de gestion. 
 
15. Les mesures prises pour tirer parti des conclusions d'évaluation 
différeront inévitablement d'un cas à l'autre.  Le projet du Groupe sur les 
réfugiés urbains, par exemple, aboutira à un atelier réunissant les 
principales parties intéressées ainsi qu'à la préparation d'une déclaration 
politique révisée.  Les conclusions de la récente étude des activités du HCR 
au Libéria seront intégrées dans le processus de planification pour le 
programme de réinsertion en Sierra Leone alors que les leçons tirées de la 
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mise en oeuvre de l'ensemble de sécurité en République-Unie de Tanzanie ont 
été utilisées pour planifier l'opération du HCR en Guinée. 
 
16. Les conclusions des grandes études thématiques sur des questions telles 
que les enfants réfugiés, les femmes réfugiées et l'apatridie seront 
communiquées et discutées au sein de comités directeurs, du Comité exécutif 
et par les principales parties intéressées afin que des plans de suivi 
adéquats puissent être mis sur pied. 
 

IV.  PROGRAMME DE TRAVAIL EN MATIERE D'EVALUATION 
 
17. Le programme de travail actuel du Groupe porte essentiellement sur 
plusieurs des questions politiques clés auxquelles se trouve actuellement 
confronté le HCR. 
 

A.  Enfants réfugiés 
 
18. Le Groupe a mandaté une évaluation du rôle du HCR dans la couverture 
des droits et des besoins de protection des enfants réfugiés.  Les travaux 
sur ce projet ont commencé au début de 2001 et devraient être achevés à la 
fin de l'année. Le responsable de l'équipe d'évaluation fera un exposé sur 
cette étude lors de la prochaine session du Comité exécutif. 
 

B.  Femmes réfugiées 
 
19. Le Groupe a délégué un fonctionnaire spécialiste des questions 
relatives à l'appartenance sexuelle pour l'aider à étudier la mise en oeuvre 
des lignes directrices sur les femmes réfugiées, conduite par la Commission 
des femmes sur les femmes et les enfants réfugiés avec l'appui de membres du 
Comité exécutif.  Le temps imparti à cette étude qui bénéficie également des 
contributions du Coordonnateur principal du HCR pour les femmes réfugiées est 
identique à celui consacré à l'évaluation sur les enfants réfugiés. 
 
20. En outre, le Groupe a mandaté une évaluation approfondie du projet de 
distribution de bois de chauffage à Dadaab au Kenya afin de s'attaquer aux 
problèmes de la violence sexuelle et sexo-spécifique et mandate actuellement 
un examen de l'initiative des femmes du Kosovo.  A l'issue de ce dernier 
projet, on espère tirer les leçons apprises des initiatives des femmes en 
Bosnie, au Kosovo et au Rwanda. 
 

C.  Apatridie 
 
21. Un examen des activités du HCR en matière d'apatridie, entrepris 
conjointement par un consultant extérieur et un fonctionnaire du Groupe, 
vient d'être achevé et publié. 

 
D.  Education des réfugiés 

 
22. Travaillant en étroite collaboration avec le Service de la santé et du 
développement communautaire, le Groupe a  mandaté en 2000 un certain nombre 
d'études sur des aspects clés de l'éducation des réfugiés.  Ces études, 
publiées sous forme de recueil, constituent la base d'un atelier organisé à 
Washington D.C. en mars 2001 et auquel ont participé un grand nombre 
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d'experts, de personnels du HCR, des ONG et de fonctionnaires 
gouvernementaux. 

E.  Situations de réfugiés prolongées 
 
23. Grâce à des fonds spécifiquement affectés, le Groupe a établi un projet 
pour étudier la façon dont le HCR et ses partenaires gèrent des situations de 
réfugiés prolongées.  Travaillant sur la base d'études de cas et d'examens 
thématiques, le projet s'efforce d'établir un éventail d'options pour 
promouvoir l'autonomie parmi les populations réfugiées en attendant le 
rapatriement librement consenti.  Ce projet est mené à bien conjointement 
avec la Section chargée de la réintégration et de l'installation sur place. 
 

F.  Protection et évaluation 
 
24. Le Groupe, de concert avec le Département de la protection 
internationale, a organisé une série de réunions préliminaires avec les 
fonctionnaires chargés de l'évaluation du Comité international de la Croix-
Rouge afin de discuter du défi consistant à garantir que les questions 
relatives à la protection et aux droits de l'homme soient correctement 
intégrées dans les évaluations des programmes humanitaires. Un 
approfondissement de ce travail devrait avoir lieu ces prochains mois.   
 

G.  Evaluations futures 
 
25. Le Groupe travaille sur la base d'un programme de travail flexible et 
permanent, afin de pouvoir tirer profit des méthodologies en matière 
d'évaluation et de faire face aux sollicitations et aux circonstances 
nouvelles.  Le Groupe conduira à l'avenir une évaluation des principales 
questions relatives à la politique générale et aux programmes, ainsi que des 
opérations programmes et projets spécifiques.  Le programme de travail sera 
établi sur la base de consultations avec les acteurs, y compris les membres 
du Comité exécutif. 
 
26. Au moment où ce rapport est rédigé, le Groupe prévoit de mandater une 
évaluation indépendante de la fonction des services communautaires au HCR, et 
d'établir une évaluation conjointe des programmes de l'Organisation en Guinée 
et en Sierra Leone.  Le groupe aide également le Bureau régional pour 
l'Europe à passer en revue les efforts de création de capacité du HCR en 
Europe centrale et appuie la Section des services de l'ingéniérie et de 
l'environnement dans le cadre des projets environnementaux en Tanzanie et en 
Ouganda. 
 
27. Davantage de détails sur le programme de travail en matière 
d'évaluation se trouvent sur le site du HCR, www.unhcr.ch, concernant 
l'évaluation et l'analyse de la politique générale.  Une liste des rapports 
récemment achevés figure également à l'annexe I de ce document. 
 

H.  Elaboration et recherche 
 
28. Outre ses efforts dans le domaine de l'évaluation et de l'analyse de la 
politique en matière d'opérations, le Groupe a continué de contribuer au 
processus d'élaboration de la politique au sein du HCR.  Au cours de la 
période considérée, le Groupe a joué un rôle actif dans le cadre de l'action 
humanitaire dans la prévention du conflit, l'action des organisations 
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régionales dans le processus d'établissement de la paix, le lien entre 
l'assistance humanitaire et l'aide au développement, la nature évolutive du 
problème des réfugiés en Afrique, le lien entre la migration et l'asile, 
ainsi que la sécurité et le caractère civil des camps de réfugiés. 
 
28. Le Groupe est responsable de la publication de la série de documents de 
travail, "New Issues in Refugee Research", qui fournit au HCR l'occasion de 
diffuser les résultats de la recherche.  Bien qu'il ne s'agisse pas au sens 
strict du terme d'évaluations, ces documents jettent un regard critique sur 
les opérations du HCR et l'environnement international dans lequel il opère.  
Une liste de ces récents documents figure à l'annexe II. 
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Rapports d'évaluation, Novembre 2000 à juin 2001 
 

 
Evaluation of UNHCR’s policy on refugees in urban areas: a case study review 
of New Delhi (EPAU/2000/04) 
 
Minimum standards and essential needs in a protracted refugee situation: a 
review of the UNHCR programme in Kakuma, Kenya (EPAU/2000/05) 
 
Evaluation of UNHCR’s role in strengthening national NGOs (EPAU/2001/01) 
 
A beneficiary-based evaluation of UNHCR’s programme in Guinea, West Africa 
(EPAU/2001/02) 
 
The Sudan/Eritrea emergency, May-July 2000:  an evaluation of UNHCR’s 
response (EPAU/2001/03) 
 
Evaluation of the UNHCR programme for internally displaced people in Angola 
(EPAU/2001/04) 
 
Lessons learned from the implementation of the Tanzania security package 
(EPAU/2001/05) 
 
The WHALE: Wisdom we have acquired from the Liberia Experience: report of a 
lessons-learned workshop (EPAU/2001/06) 
 
Evaluation of UNHCR's policy on refugees in urban areas: a case study review 
of Cairo (EPAU/2001/07) 
 
Evaluation of the Dadaab firewood project (EPAU/2001/08) 
 
Evaluation of UNHCR's role and activities in relation to statelessness 
(EPAU/2001/09) 
 
 
 
 
Rapports à venir : 
 
Evaluation of UNHCR's policy on refugees in urban areas: a case study review 
of Nairobi (EPAU/2001/10) 
 
Lessons learned from UNHCR's experience with reintegration programmes in 
South-East Asia (EPAU/2001/11) 
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Recherches, Novembre 2000 à juin 2001 
 
 
No.33 UNHCR’s mandate: the politics of being non-political 
David Forsythe 
 
No.34 Environmental refugees: myth or reality? 
Richard Black 

 
No.35 Refugee aid and protection in rural Africa: working in parallel or 
cross-purposes? - Oliver Bakewell 
 
No.36 Humanitarian issues in the Biafra conflict 
Nathaniel H. Goetz 
 
No.37 Statistically correct asylum data: prospects and limitations 
Bela Hovy 
 
No.38 Vital links in social security: Somali refugees in the Dadaab camps, 
Kenya - Cindy Horst 
 
No.39 The trafficking and smuggling of refugees: the end game in European 
asylum policy? - John Morrison and Beth Crosland 
 
No.40 The humanitarian hangover: transnationalization of governmental 

practice 
in Tanzania’s refugee-populated areas - Loren B. Landau 
 
No.41 Global migration trends and asylum - Susan F. Martin 
 
No.42 Comfortable with chaos: working with UNHCR and the NGOs; reflections 
from the 1999 Kosovo refugee crisis - Tim Cross 

 
No.43 Mind the gap! UNHCR, humanitarian assistance and the development 
process 
Jeff Crisp  
 
No.44 The interface between migration and asylum in Bosnia and Herzegovina 
UNHCR Office of the Chief of Mission for Bosnia and Herzegovina 
 
 
 
 


